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COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU COMITE SYNDICAL 

DU MARDI 9 OCTOBRE 2018 

 

 

Après avoir procédé à la désignation de Madame Marie-Pierre PERNAT, en qualité de secrétaire 
de séance, le Comité syndical, qui s’est réuni à partir de 19 heures à la salle du foyer, à 
SAMÖENS, a, à l’unanimité (excepté pour la question n° 5 qui a fait l’objet d’un vote contre et de 
deux abstentions) : 
 
 

- Pris acte des informations communiquées par le Président, portant notamment sur : 
 

 L’évènement « COM’ les Pros » auquel notre syndicat participe le samedi 27 octobre 
2018 de 9h00 à 18h00 en réalisant des visites de nos sites de traitement des eaux usées et 

des déchets ménagers, mais également, un village « Eaux et Déchets », 

 

 L’étude relative à la mise en sécurité de l’ancienne décharge des Valignons, 

 

 La réflexion lancée sur la mise en place de l’extension des consignes plastiques, 

 

 Les résultats du pilote de méthanisation des boues, 

 

 Le lancement d’une étude complémentaire pour l’évolution du site de traitement de 

MARIGNIER, 

 

 L’installation de quatre piézomètres en rive droite et en rive gauche du pont des 

Chartreux dans le cadre de l’étude de confortement de la culée rive gauche. 
 

- Approuvé les procès-verbaux des séances du Comité syndical en date des 15 mars et 
3 avril 2018. 

 
 

 « ADMINISTRATION GENERALE » 
 

2° - Pris acte de l’installation officielle des Délégués titulaires et des Délégués suppléants 
représentant la Communauté de Communes Cluses, Arve et Montagnes, au sein du 
Comité syndical (Délibération n° 2018-35). 

 
3° - Décidé, à l’unanimité, l’adhésion de notre syndicat au nouveau contrat d’assurance 

groupe, souscrit par le Centre De Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
HAUTE-SAVOIE, auprès du groupement SIACI SAINT-HONORE – GROUPAMA 
Rhône-Alpes-Auvergne, pour la couverture des risques statutaires de notre personnel 
(Délibération n° 2018-36). 
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4° - Transformé l’emploi d’adjoint administratif territorial principal de 2ème classe, à temps 

complet, en emploi d’adjoint administratif territorial principal de 1ère classe (Délibération 

n° 2018-37). 

 
5° - Attribué une indemnité de conseil à Madame Isabelle VILLARD, Trésorier de CLUSES 

par intérim, comptable public de notre syndicat, en contrepartie des prestations de conseil 
et d’assistance qu’elle fournit, en matière budgétaire, financière et comptable, du  
3 septembre au 31 octobre 2018 (Délibération n °2018-38). 

 
6° - Adopté la Décision Modificative n° 1, portant ajustement de crédit, en dépenses et en 

recettes de la section de fonctionnement, sur l’exercice 2018 (Délibération n °2018-39). 

 
 

 COMPETENCE « ASSAINISSEMENT COLLECTIF » 
 

7° - Adopté le Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service Public de l'Assainissement 
Collectif, portant sur l’exercice 2017 (Délibération n °2018-40). 

 
8° - Adopté la Décision Modificative n° 1, portant ajustement de crédit, en dépenses de la 

section d’exploitation, sur l’exercice 2018 (Délibération n °2018-41). 

 
 

 COMPETENCE « TRAITEMENT DES DECHETS » 
 

9° - Approuvé les termes de la convention de Coopération du Sillon Alpin pour le 
Développement Durable des Déchets afin de participer au financièrement d’un poste de 
chargé de missions, pour une durée de trois ans et pour la mutualisation de projets en 
matière de traitement des déchets (Délibération n °2018-42). 

 
10° - Adopté le Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service Public des déchets, portant 

sur l’exercice 2017 (Délibération n °2018-43). 

 
11° - Adopté la Décision Modificative n° 1, portant ajustement de crédits, en dépenses de la 

section d’exploitation et en recettes de la section d’investissement sur l’exercice 2018 
(Délibération n °2018-44). 

 
 
Le contenu détaillé de ces délibérations est consultable dans les locaux du SIVOM. 
 
 
 

Fait à THYEZ, le 12 octobre 2018 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Gilbert CATALA. 


